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ACTION N ° 6

integrer la conservation  et la 
quietude des habitats dans les 

politiques publiques

PRIORITÉ 

  
DOMAINE CONSERVATION

ENJEU
OBJECTIFS 

STRATEGIQUES

CON1, CON2

OB1, OB2, OB3, OB4

OBJECTIFS

Intégrer les enjeux de conservation des habitats du tétras-lyre dans les différentes ��
politiques sectorielles de l’Etat et des collectivités territoriales.

Intégrer les enjeux de conservation des habitats du tétras-lyre dans les dispo-��
sitifs de planification de l’espace et dans les stratégies d’inventaire des espaces 
naturels.

Intégrer les enjeux de conservation des habitats du tétras-lyre dans les stratégies ��
de constitution des réseaux d’espaces naturels (ENS, réserves Naturelles, Natura 
2000, APPB...).

Intégrer les enjeux de conservation des habitats du tétras-lyre dans les dispositifs ��
de certification des filières économiques.

CALENDRIER 2010-2014

CONTEXTE

De nombreuses politiques publiques ont une incidence sur les habitats du tétras-lyre. 
Le plus souvent sectorielles (agriculture, tourisme, développement économique, envi-
ronnement) et partagées entre l’Etat et les collectivités territoriales, elles n’intègrent 
pas avec précision les enjeux de conservation de l’oiseau et de ses habitats. 
La possibilité, pour les collectivités territoriales et/ou l’Etat, de disposer d’un appui 
scientifique et de données géographiques pour mieux localiser et identifier les espa-
ces majeurs constitue un préalable indispensable pour leur prise en compte dans 
les différents dispositifs et zonages.

DESCRIPTION

Créer une plateforme d’accès aux données tétras-lyre et assurer des expertises ��
pour le compte de l’Etat et des collectivités territoriales.

Préciser les critères tétras-lyre dans le cahier des charges Mesures Agri-��
Environnementales Territorialisées concernées.

Réaliser un avenant « tétras-lyre » au cahier des charges pour les études ��
d’impact.

Participer à l’élaboration et à l’évaluation des politiques publiques qui concernent ��
les habitats du tétras-lyre (politiques touristiques, agricoles, forestières ...) 

Veiller à la prise en compte de la conservation des habitats dans les procédures ��
de planification, d’aménagement et de développement territorial (DTA, SCoT, CDRA, 
CDPRA, PLU....).

Contribuer à la prise en compte de la conservation des habitats dans les pro-��
cédures d’inventaire (ZNIEFF, ...) et dans les stratégies de conservation des espaces 
naturels (SCAP, SRCE/Trame verte).

Définir et intégrer des critères tétras-lyre dans les normes des dispositifs de cer-��
tification concernés (PEFC ...).

REGIONS 
CONCERNEES

Unités naturelles de présence rhône-alpines du tétras-lyre
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INDICATEURS 
DE SUIVI ET 

D’EVALUATION

Nombre de consultations des données tétras-lyre.��
Nombre d’expertises réalisées.��
Nombre de politiques sectorielles intégrant la conservation du tétras-lyre.��
Nombre de procédures d’inventaire et de planification intégrant les enjeux tétras-��

lyre.
Nombre de dispositifs de certification intégrant les normes tétras-lyre.��

PILOTE DREAL-CRRA - OGM

PARTENAIRES

ADT73, ANMSM, ANEM, CA26, CA38, CA73, CA74, CDT26, CDT38, CDT74, CG26, CG38, 
CG74, CG73, Commissariat de massif, commissions UTN et des sites, CREN, CRT, CRPF, 
DDT26, DDT38, DDT73, DDT74, DRAAF, DSF, FDC26, FDC38, FDC73, FDC74, FRCRA, 
LPO RA, ONCFS, ONF, PNE, PNRB, PNRC, PNRV, PNV, Syndicats mixtes CDRA, SUACI,  
Syndicats SCOT

EVALUATION 
FINANCIERE

COUT  TOTAL :  120 000 €

FINANCEMENTS 
MOBILISABLES

Fonds propres

REFERENCES

Validation de la fiche-action 

Comité de pilotage, avis favorable le 01/07/2011


